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L’usage du masculin a pour but d’alléger le texte. 
 

DEMANDE DE PRÉSENTATION DEVANT LE CONSEIL 
OU UN COMITÉ DU CONSEIL 

 
UNE PERSONNE 
Nom   

Adresse  

Téléphone Domicile  Cellulaire  

 
UNE DÉLÉGATION maximum de deux (2) porte-paroles 
Nom   

Adresse  

Téléphone Domicile  Cellulaire  

Nom    

Adresse  

Téléphone Domicile  Cellulaire  

 
OBJET DE LA PRÉSENTATION  
 

 

À NOTER : Un mémoire (écrit sommaire exposant les faits, les idées ou la requête) doit être 
soumis au secrétaire-trésorier du Conseil ou à son délégué avant 10 h, la septième (7e) journée 
ouvrable qui précède la réunion du Conseil. 
 
J'ai lu et j’accepte de me conformer aux modalités prévus dans la politique CSL 2.2 Présentation 
devant le Conseil ou un comité du Conseil 
 

   
Signature  Date 

 
   

Signature   Date  
 

 CSL 2.2.1 
DOMAINE : CONSEIL      

RÉFÉRENCE : CSL 2.2 Présentation devant le Conseil ou un comité du Conseil 


